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Des emplois aux ministères de l’Économie et du Budget 
 

Contacts utiles 
 
 
 
Les sites internet des ministères vous informent sur les métiers et le recrutement dans les deux 
ministères, « rubrique métiers » 
Outre un descriptif des métiers par domaine d’activité et des conditions générales d’accès à la fonction publique, vous 
trouverez sur ces sites une présentation des ministères et de leurs missions. Les rubriques métiers présentent aussi les 
écoles et les formations, ainsi que la Cellule de recrutement des personnes handicapées (Criph).  

En savoir plus : 
www.economie.gouv.fr 

www.budget.gouv.fr 
 

 
Le Cedef met à disposition sa documentation pour vous aider à préparer les concours des 
ministères 
Il offre notamment l'accès à une base de données bibliographiques informatisée où sont référencées les publications des 
ministères et des documents touchant à leurs domaines d'activité (la politique économique, fiscale et budgétaire, 
l’industrie et les services, la concurrence et la consommation, la fonction publique, l’emploi et le tourisme etc.). Des 
produits documentaires thématiques (bibliographies sélectives, sitothèque, bibliothèque en ligne, synthèses 
documentaires, questions-réponses,  fiches d’actualité, etc), sont accessibles en ligne sur son site internet. Il propose 
également un accès à la consultation sur place des annales des principaux concours organisés par les ministères. Les 
documentalistes du Cedef répondent à tous les publics sur place, par courrier électronique et par téléphone. 

        En savoir plus : www.cedef.bercy.gouv.fr 
     Courriel : cedef@finances.gouv.fr 

 
 
L’IGPDE propose certaines de ses actions aux fonctionnaires des autres ministères sur les 
domaines de compétence des ministères économiques et financiers 
L'IGPDE, Institut de la gestion publique et du développement économique, prépare les agents de l'administration 
centrale et des services déconcentrés des ministères, à des concours et examens. Il propose également ses formations à 
d'autres administrations pour des préparations à des concours interministériels (ENA, PENA, IRA). Le « public extérieur » 
de l’IGPDE constitue désormais près du quart du public total. Les préparations aux concours expliquent en grande partie 
ce chiffre car plus de 7 400 fonctionnaires ou agents publics extérieurs ont bénéficié des prestations de l’Institut en la 
matière. 

    En savoir plus : www.institut.minefi.gouv.fr 
Courriel : info@institut.minefi.gouv.fr 

 
 

La CRIPH, Cellule de recrutement et d'insertion des personnes handicapées des ministères 
Au sein de la direction des personnels et de l’adaptation de l’environnement professionnel des ministères économique et 
financier, la Cellule de recrutement et d’insertion des personnes handicapées a pour mission de susciter et de coordonner 
les mesures mises en œuvre par les ministères en vue de promouvoir le recrutement des personnes handicapées ou la 
réinsertion d’agents devenus handicapés.  
 

En savoir plus : http://alize.finances.gouv.fr/criph 
          Courriel : criph@finances.gouv.fr 

 



 

 

Informations sur les concours de la fonction publique 
 

Le calendrier prévisionnel des recrutements pour 2010 est paru au Journal officiel du 30/10/2009. Il regroupe 
chaque année les concours ouverts dans la fonction publique de l’État, les armées et la ville de Paris.   

www.legifrance.gouv.fr 
 

Signature le 13 janvier 2009, de la première convention cadre de mobilité entre administrations et 
entreprises : cette convention-cadre vise à faciliter les mobilités temporaires des cadres et des non cadres du privé  
vers le public et réciproquement. Il s’agit d’un objectif qualitatif de développement des collaborateurs fondé sur le 
volontariat. 

En savoir plus : www.fonction-publique.gouv.fr/article1366.html 
 

Réforme des épreuves du concours des Instituts régionaux d’administration (IRA) : le ministre du Budget, des 
comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l'Etat a annoncé par communiqué, le 24 juin 2008, la 
réforme en profondeur des épreuves des concours des IRA. Ces concours externes et internes permettent de devenir 
attaché d’administration (cadre A) dans la fonction publique de l’État. Un arrêté du 6 juin 2008 fixe la nature, la durée et 
le programme des épreuves.  

En savoir plus : www.budget.gouv.fr 
 

Mobilité des fonctionnaires : la loi relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique a été 
promulguée le 3 août 2009 (JO du 6 août 2009). Elle crée un véritable droit à la mobilité dans les trois fonctions 
publiques. Le Cedef propose sur son site internet une fiche complète sur les nouvelles règles de mobilité pour les 
fonctionnaires. 

En savoir plus : www.fonction-publique.gouv.fr 
www.cedef.bercy.gouv.fr/qr/fonction-publique.htm#mobilite 

 

Signature le 2 décembre 2008 de la Charte pour la promotion de l’égalité dans la fonction publique : cette 
Charte a pour objectif de promouvoir l’égalité dans toutes les fonctions publiques et de prévenir toutes formes de 
discriminations, en ce qui concerne l’accès à la fonction publique dans ses différentes modalités, le déroulement des 
carrières, et l’exercice du droit à la formation ou les cessations définitives de fonctions ou d’activités. 

En savoir plus : www.fonction-publique.gouv.fr/article1354.html    

    

���� Sélection de sites internet : 
� Le site de la direction générale de l’Administration et de la Fonction publique : www.fonction-publique.gouv.fr 
� Le site du débat national sur l’avenir de la fonction publique : www.ensemblefonctionpublique.org  
� Le Portail de l’emploi dans la fonction publique territoriale : www.emploi-territorial.fr 
� Le site du Centre national de la fonction publique territoriale : www.cnfpt.fr 
� Le site de l’Observatoire de la fonction publique territoriale : www.observatoire.cnfpt.fr 

� Le site de l’Observatoire national des emplois et des métiers de la fonction publique hospitalière: www.sante.gouv.fr  
� Le portail de l’administration française : www.service-public.fr (Rubrique : Formation, travail / Recrutement dans la Fonction publique) 

� Le site du réseau des écoles de service public : www.resp-fr.org 
� Le site de la bourse interministérielle de l’emploi public : www.biep.gouv.fr 
� Le site dédié au prêt mobilité : www.pretmobilite.fr    
    

���� À lire : 
� Rapport annuel sur l'état de la fonction publique 2008-2009 - Projet : Tome 1 - Faits et chiffres. Ministère du 
Budget, des Comptes publics, de la Fonction publique et de la Réforme de l’État  
� Rapport annuel sur l’état de la fonction publique 2008-2009 - Projet : Tome 2- Politiques et pratiques. 
Ministère du Budget, des Comptes publics, de la Fonction publique et de la Réforme de l’État 
� Fonction publique : Chiffres clés 2009. Ministère du Budget, des Comptes publics, de la Fonction publique et de la Réforme 
de l’État,  novembre 2009, 16 p. 
� L’organisation et le pilotage des recrutements au sein de la fonction publique. Ministère du Budget, des Comptes 
publics, de la Fonction publique et de la Réforme de l’État, Marine Dorne-Corraze, juillet 2008, 165 p. 
� L'évaluation et la notation des fonctionnaires de l'État : rapport d'enquête et conclusions du Comité. 
Comité d'enquête sur le coût et le rendement des services publics, juillet 2008, 61 p. 
� Rapport d'activité 2008 du ministère du Budget, des Comptes publics, de la Fonction publique et de la 
Réforme de l’État 
� Rapport d'activité 2008 du ministère de l'Économie, de l'Industrie et de l'Emploi 
� Livre blanc sur l’avenir de la fonction publique : faire des services publics et de la fonction publique un 
atout pour la France. Jean-Ludovic Silicani, avril 2008, 236 p. 
 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez nous poser vos questions par téléphone au 
01.53.18.72.00 ou par messagerie à l’adresse cedef@finances.gouv.fr 
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